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Ligne n°32 - LIGNE DE DESSERTE LOCALE 
 
 

« SAINT MARCELIN DE CRAY – BUXY » 
 
 
 
La ligne fonctionne toute l’année, du lundi au vendredi. La ligne ne fonctionne pas les jours 
fériés. 
 
 
 

Ordre Nom Aller Retour 

1 St Marcelin de Cray – « La Croisée de Cray » 07:25 18:30 
2 Joncy – « Le Bourg » 07:31 18:24 
3 Genouilly – « Grande Rue » 07:36 18:19 
4 Germagny – « Centre » 07:39 18:16 
5 Savianges- « Le Bourg » 07:42 18:13 
6 Cersot – « Le Bourg » 07:46 18:09 
7 Montagny les Buxy – « Centre » 07:51 18:04 
8 Buxy – « Centre » 07:55 18:00 
 


